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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2014-7-1-1  
Séance du vendredi 11 juillet 2014 
 
 

GARANTIE DÉPARTEMENTALE D'EMPRUNT 
OPH HABITATS DE HAUTE ALSACE RÉAMÉNAGEMENT DE PRÊTS  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU  les articles L. 3231-4 et suivants du C.G.C.T. relatifs aux garanties d'emprunt du 
Département, 

VU  l'article 2298  et suivants du Code Civil, 

VU  la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil général à la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général 2014-2-1-5 du 13 mars 2014 relative au projet de 
budget primitif 2014,  

VU les délibérations relatives à l’octroi de la garantie intégrale à l’OPH Habitats de Haute 
Alsace pour 61 Lignes du prêt d’un encours total de 37 412 768,32 €, souscrites pour 
le financement d’opérations de construction et d’acquisition-amélioration de logements 
sociaux, 

VU la demande formulée par l’OPH Habitats de Haute Alsace, relative à la reconduction de 
la garantie départementale à hauteur de la quotité initiale obtenue et relative à 61 
Ligne du prêt d’un encours à réaménager de 37 412 768,32 €,  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 Décide d'accorder sa garantie pour chaque Ligne du Prêt réaménagée, initialement 
contractée par Habitats de Haute Alsace auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les conditions définies et référencées à l’annexe « Caractéristiques 
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées ». 
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Les nouvelles caractéristiques financières des Lignes du Prêt réaménagées sont indiquées, 
pour chacune d’entre elles, à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt 
réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt réaménagée 
référencée dans l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 30/05/2014 est de 1,25%. 

La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le 
Conseil Général s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant 
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 

 S'engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 

 Autorise le Président du Conseil Général à intervenir à chacun des avenants de 
réaménagement qui seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et 
l’emprunteur. 

 

LE PRESIDENT 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 










